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Informations - allocations sociales de rentrée

Madame, Monsieur,

Nous tenons à vous informer qu'il existe des aides sociales disponibles pour les familles afin de faciliter la rentrée
scolaire. Ces aides peuvent atteindre jusqu'à 434,61Euros par enfant et ont pour objectif de contribuer aux frais liés
aux fournitures scolaires , manuels, transports.
 Nous vous encourageons à consulter le site du gouvernement français :
 https://www.education.gouv.fr/l-allocation-de-rentree-scolaire-305463

Nous espérons que cette information sera bénéfique aux familles de votre établissement.
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